
r4II/MAIWAISSOYSISSSS . 	 ... „  	
S A Ar SW' AM, 	411,211/S S/ 	acarasiziriArnev 4•COVAPX1r/A•52152111,41•4111% Air 411,/ 

ROYAUME DU MAROC 
• 	 ** 

MINISTERE DU TOURISME, DE L'ARTISANAT 
ET DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

**** 
SECRETARIAT D'ETAT CHARGE DE L'ARTISANAT 

ET DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

OFFICE DU DEVELOPPEMENT DE LA COOPERATION 

AVIS AU PUBLIC DE VENTE AUX ENCHERES N° 01/0DC0/2026 
VENTE DU MATERIEL ET MOBILIER REFORMES DE L'OFFICE DU 

DEVELOPPEMENT DE LA COOPERATION 

Le 06/02/2026 A 11 h, il sera procede, au siege l'Office du Developpement de la Cooperation 

(ODCO) sis au 11, Avenue Abderrahim Bouabid-Hay, Rabat — Maroc, A l'ouverture des Os 

de la vente aux encheres n°01/2026 relatif A la cession de materiel reforme en deux lots pour le 

compte de l'Office du Developpement de la Cooperation. 

Le cautionnement est fixe : 
CATEGORIE MONTANT EN DH TTC 

10 000,00 Lot 1 . Materiel et mobilier de bureau 

Lot2 : Materiel informatique 10 000,00 

La visite des lieux peut etre effectuee entre le 19 Janvier et le 21 Janvier de 11h00 A 13 h00, A 
l'ancien siege de l'ODCO sis A 13 Rue Dayet Aoua, Agdal -Rabat. Maroc. Aucune visite n'est 
permise en dehors de ces dates et horaires. 

Le dossier afferent A la vente peut etre retire A la Division Administrative et Financiere (Service 
Budget et Comptabilite) de l'ODCO, ou telecharge A partir du site web de l'Office 
www.odco.gov.ma  
Le contenu, la presentation ainsi que le depot des dossiers des concurrents doivent etre 
conformes aux dispositions de l'article 04 du reglement de consultation 

Les concurrents peuvent : 
Envoyer leurs plis, par courier recommande avec accuse de reception, a l'adresse 

Suivante : 11, Avenue Abderrahim Bouabid-Hay Riad-Rabat, 

Ou les deposer contre recepisse a la Division Administrative et Financiere (Service 

Budget et Comptabilite) de l'Office du Developpement de la Cooperation sis a 

l'adresse precitee ; 

Ou les remettre au president de la commission d'appel d'offres au debut de la 

avant l'ouverture des plis. 

Pour tout complement d'information, veuillez contacter : 

La Division Administrative et Financiere (Service Budget et Comptabilite) de 

Tel: 05 37 77 10 33 

00£00 I Mt I SE10160 
Office du Developpement deli Cooperation  

0 
0 

0 
0 

0 

• 
0 
0 

,164044%0741/11,4•204111/411VAISAI SFr 411/410/AVSSAIVAII/SV .0/ IF A, 	 s Ar Awe/ 



XX SECRETARIAT D'ETAT CHARGE DE L'ARTISANAT ET 
DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

ROVAUME DU MAROC 

MINISTERE DU TOURISME, DE L'ARTISANAT 
ET DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

**ft** 
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Office du Developpement de la Cooperation 

Conformement aux dispositions du Dahir du 25 Rajab 1337(26 avri11919) sur les ventes publiques 

de meubles et du decret Royal N° 330-66 du 10 Moharrem 1387 (20 Avril 1967) portant reglement 

general de la comptabilite publique, 
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Vente aux encheres no 01/0DC0/2026 

Objet : Vente aux encheres du materiel et mobilier reformes de l'Office 

du Developpement de la Cooperation - En deux Lots - 

CAHIER DE PRESCRIPTIONS SPECIALES 

Exercice 2026 
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Vente aux encheres n°01/0DC0/2026 

Objet: Vente aux encheres du materiel et mobilier reformes de l'Office 
Du Developpement de la Cooperation - En deux Lots - 

La presente vente aux encheres est pass& conformement aux dispositions du Dahir du 25 
Rajab 1337 (26 avril 1919) sur les ventes publiques de meubles et du decret Royal N°330- 66 du 10 
Moharrem 1387 (20 Avril 1967) portant reglement general de la comptabilite publique. 

Entre les Soussignes : 

L'Office du Developpement de la Cooperation, represente par sa Directrice, en sa qualite 
d'ordonnateur et d'autorite competente, faisant election de domicile a 11, Avenue Abderahim 
Bouabid-Hay Riad-Rabat, designe ci-apres par le terme « ODCO » 

D'UNE PART 

Monsieur ou Societe • 	  

Residant ou faisant election de domicile a • 	  

	  C1N 

ou N° du registre de commerce: 	  Designe 

ci-apres par le terme « ENCHERISSEUR » 

D'AUTRE PART 

?. ;t2iinCPfie: 

0 a 

.0%  
a 

a 2-  
et  ete 
FICXX 

p7  \ I 
.5‘;.  

- 
14\ 

; 

'ale et seiwa,  

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

3 
— y 



ARTICLE 01 : Objet et consistance de la vente  
II sera procede, en séance publique, le 06 Fevrier 2026 a 11 heures au siege de l'Office du 
Developpement de la Cooperation « ODCO » sis a 11, Avenue Abderahim Bouabid-Hay Riad-
Rabat a la vente aux encheres publiques, par soumission sous pli ferme et cachet& aux plus 
offrants deux lots du materiel et mobilier reformes de l'ODCO cites dans le tableau ci- dessous 
(Cf. art. 4). 
L'evacuation de ce materiel, son transport seront assures par l'acheteur eta ses frais. 
Le materiel objet de vente est constitue de materiel informatique, materiel et mobilier de 
bureau, sont stockes dans l'ancien siege de l'ODCO sis a n°13 Rue, Dayat Aoua, Agdal - Rabat. 
L'acheteur est cense avoir fait la visite des lieux pour pouvoir estimer l'etat du materiel a 
ceder. II ne peut pretendre a aucune indemnite si des vices ont ete deceles apres attribution. 
La liste du materiel reformes est en annexe 4. 

ARTICLE 02 : Pieces constitutives des offres  
Les pieces constitutives des offres des concurrents sont celles indique a l'article ci-apres 

L'acte d'engagement ; 
Le present cahier de charges comprenant le bordereau du prix global; 
Le cautionnement est indique a Particle 3. 

ARTICLE 03 : Cautionnement 

Pour participer a cette vente aux encheres, les soumissionnaires doivent constituer un cheque 
certifie par la banque au profit de l'Office du Developpement de la Cooperation. 
Le cautionnement est fixe : 

Lot n° 1: 10 000,00 dirhams; 
• 	Lot n° 2: 10 000,00 dirhams. 

Ce cheque certifie par la banque ne sera restitue a l'acheteur qu'apres versement du montant 
de la vente au compte courant ouvert au nom de la L'ODCO ouvert A la TGR sous N° 310 810 
100 012 400 040 070 121 

Le cautionnement peut etre saisi par l'ODCO : 
Si l'encherisseur retire son offre pendant le delai de validite ; 
Si Pencherisseur retenu manque a son obligation de donner suite a la presente 
vente; 
Si l'encherisseur retenu desiste d'effectuer le paiement ou n'a pas effectue le 
Paiement avant la date fixe ; 
Si l'encherisseur manque a l'obligation de retrait de tousles articles du lot dont 
il est adjudicataire. 

ARTICLE 04: CONSISTANCE DES LOTS  

Le present appel d'offres est compose de deux lots: 
Lot n° 1 est compose de materiel et mobilier de bureau; 
Lot n° 2 est compose de materiel informatique. 
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Lots Designation du Lot Quantite 
Lot n°1 Materiel et Mobilier de bureau 783 
Lot n°2 Materiel Informatique 331 

Le jugement sera effectue par lot Les encherisseurs peuvent soumissionner pour un on 
plusieurs lots. Toute soumission pour fraction de lot ne sera pas prise en consideration. 

ARTICLE 05: Presentation des dossiers des concurrents  
Chaque dossier presente est mis dans un ph i ferme cachete portant : 

Le nom, prenom (ou raison sociale) et l'adresse du concurrent; 
L'objet de la presente vente aux encheres ; 
La date et l'heure de la seance d'ouverture des plis ; 
L'avertissement que « Le ph i ne dolt etre ouvert que par le President de la 
commission de vente aux encheres lors de la seance public d'ouverture des plis 
». 

Ce phi contiendra obligatoirement deux (02) enveloppes distinctes : 
La lereenveloppe comprend : 
La declaration sur l'honneur dilment rempli et sign& par he concurrent ou son 
representant habilite ; 
Le cheque certifie par la banque precite ; 
Le present cahier de charges signe et cachete A la derniere page et paraphe sur 
toutes les pages avec la mention lu et accepte &rite A la main; 

Les elements d'identification du candidat : 
S'il s'agit d'une personne morale : les statuts ; 
S'il s'agit d'une personne physique : Une Photocopie certifiee conforme 
l'originale de la carte d'identite nationale ; 
Declaration sur l'honneur 

Cette enveloppe dolt etre cachet& et porter de facon apparente, outre les indications portees 
sur le ph, la mention « Dossier administratif » 
La 2eme enveloppe designee par" Offre financiere" doit comprendre : 

L'acte d'engagement, etabli sur papier timbre, chiment rempli et signe par he 
concurrent ou son representant habilite, sans qu'un meme representant puisse 
presenter plus d'un concurrent A la fois pour le m8me lot de cet appel d'offres. 
Le bordereau des prix et le detail estimatif (conformement au modele ci-joint). 
Les offres doivent etre etablies sans contenir ni restrictions ni reserves. L'ODCO 
se reserve le droit d'ecarter toute offre qui contiendrait des reserves ou serait 
assortie de conditions. 

N.B : Le montant de l'acte d'engagement ainsi que le mo 	 au des prix 
devront etre ecrits en chiffres et en toutes lettres. 
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ARTICLE 06: Visite du depot 

Les produits a vendre objet de la presente vente aux encheres sont exposes au depot de l'ODCO 

sis a n°13 Rue, Dayat Aoua, Agdal - Rabat. Ce depot peut etre visite pendant les heures de 
11h00 a 13h00 du Lundi 19 Janvier au Mercredi 21 Janvier, a partir du lendemain de la 

publication de l'avis de vente aux encheres et jusqu'au dernier jour ouvrable precedant la date 

de la séance publique de vente. 
L'entrepreneur titulaire ne pourra en aucun cas formuler de reclamations basees sur une 

reconnaissance insuffisante de l'etat du materiel vendu ou des conditions de manutention 

dudit materiel. 
ARTICLE 07: Evacuation des produits vendus 

L'acheteur prendra les dispositions necessaires pour terminer l'evacuation des produits de 

vente dans un dela' de Cinq jours (5j) a partir de la date d'affichage des resultats de vente. 

Passé ce délai, l'ODCO se reserve le droit de disposer des lots non enleves et dans ce cas, le 

cautionnement lui restera entierement acquis de plein droit. Apres ce dela', toute la 

responsabilite du materiel est a la charge de l'encherisseur. 

ARTICLE 08: RECEPTION DE LA PRESTATION  

Des que l'ensemble des produits vendus aura ete evacue, l'acheteur sera tenu d'en aviser le 

Maitre d'Ouvrage par fax ou lettre recommandee. II sera alors procede aux verifications 

permettant de s'assurer de la bonne evacuation du materiel vendu. 

11 reste entendu que la reception definitive ne pourra etre prononcee que dans la mesure oü 

les operations de verification n'auront donne lieu a aucune observation importante de la part 

du MO. Dans le cas contraire, elle ne pourra etre prononcee que lorsque toutes les reprises de 

mise au point necessaire auront ete effectuees sans lui entrainer pour autant une quelconque 

modification des delais d'execution contractuels prevus ci-dessus. 

Lorsque tous les produits vendus auront ete evacues, il sera etabli un o 
niewsuno  

reception. 

ARTICLE 09 : OBLIGATIONS DIVERSES  
L'acheteur sera tenu de provoquer lui-meme toutes les instructions 

manquer, il ne pourra jamais se prevaloir du manque de renseignements po 	ne 

execution contraire a la volonte du MO; 

L'acheteur sera tenu d'obtenir lui-meme tous les permis et autorisations necessaires 

octroyes par les differents organismes habilites ; 

Le degagement, le nettoiement et la remise en etat des emplacements mis a la disposition 

de l'acheteur devront etre executes avant de prononcer la reception definitive. 
6 
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ARTICLE 10. Droits de timbre etcremEgistrement 

Les droits de timbres et d'enregistrement seront a la charge de l'acheteur. Du Royaume A 
Rabat. 

ARTICLE 11 • Re les de vente 

A) l'ODCO n'est pas tenue de donner suite A la presente mise en concurrence, si les offres 

regues sont jugees insuffisantes (toute offre inferieure A l'estimation sera ecartee). 

Lots Designation du Lot MONTANT EN MAD TTC 

Lot n°1 Materiel et Mobilier de bureau 90.000,00 

Lot n°2 Materiel Informatique 90.000,00 

Aucun soumissionnaire ne peut pretendre A indemnite dans le cas ou sa proposition n'est 

pas acceptee. 

Dans le cas oU les offres sont egales, on procede A un tirage au sort. 

Les produits objet de cette vente seront attribues an plus offrant. 

ARTICLE 12 : Mai de validite des offres 
Les offres sont valables pendant une periode de 15 jours A compter de la date limite prevue 

pour la remise des offres. 

ARTICLE 13: Lettres et instructions - Mode de reglement 
L'acheteur se conformera strictement aux lettres et instructions qui lui seront adresses par le 

MO. 

Le reglement du montant total de l'acte d'engagement se fera par le titulaire dans les 3 jours 

qui suivent l'ordre de recette du Maitre d'Ouvrage. 

L'acheteur ne peut commencer l'evacuation du materiel cede qu'apres versement de la somme 

totale de l'acte d'engagement au compte de l'ODCO, N° 310 810 100 012 400 040 070 121 

ouvert A la Tresorerie generale du Royaume. 

A Malt, le soumissionnaire de premier rang perd sa caution et le lot sera vendu au 

soumissionnaire dont l'offre est class& au rang suivant, si cette offre est jugee acceptable par 

la commission d'ouverture des plis. 
A 

Apres remise du recepisse de versement de la somme sus-indiquee 	 es 

autorisations necessaires, le soumissionnaire retenu sera autorise p 

l'evacuation du materiel vendu. 

ARTICLE 14: Degats causes aux tiers 	
wee  

L'acheteur demeurera seul responsable, 

dommages, des degas et accidents causes 

.•au‘synoi 

sans recours contre le Maitre 

tc4"‘ 
LP °SettucuoS 

lidaite*
ge, des 

A des tiers, qui pourraient resulter de l'evacuation 
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ou le colportage du materiel cede, meme s'il n'y a ni faute, ni negligence de sa part ou de celle 

de son personnel. 
ARTICLE 15 : L'assurance contre risques  

Le soumissionnaire devra se conformer aux dispositions des dahirs du 25 Juin 1972, du 21 
mars 1943 et du 27 decembre 1944 relatifs aux accidents du travail et du dahir n°1-02-179 

Du 12 joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 18-01 modifiant et 

completant le Dahir n° 1-60-223 du 12 ramadan 1382 (6 fevrier1963) portant modification 

de la forme du dahir du 25 hija 1345 (25 juin 1927) relatif a la reparation des accidents du 

travail. 

Article 16 : Sanctions contre l'acheteur 
En cas de degats causes au domaine public ou de non observation des clauses de remise en 

kat des lieux, le Maitre d'Ouvrage se reserve le droit de faire executer ces travaux de remise 

en kat aux frais de l'acheteur sans mise en demeure 

Dans ce cas, les depenses correspondantes seront automatiquement prelevees sur le montant 

du cautionnement. 

Article 17 : Penalite pour dommages  
Si l'evacuation du materiel est realisee dans des conditions autres que celles prevues par le 

present Cahier des charges, le Maitre d'Ouvrage peut proceder, sans preavis, a la resiliation 

sans indemnites de l'acte de vente. 

Article 18 : Litiges  

Les differends auxquels pourraient donner lieu l'execution de la presente vente aux encheres 

seront soumis aux tribunaux competents. 

Article 19: Principes generaux du reglement 

Le prix du bordereau des prix a un caractere absolument forfaitaire. 11 tient compte de tous 

	

les frais, faux frais et toutes sujetions relatives a l'evacuation des prncli  • 	us et 
Pa, .s, prescriptions faisant l'objet du present Cahier des charges et comprena  i• 	- e 	R., 

	

Pi 0 	i; 
b e k A"  in 
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Toutes les depenses que l'acheteur peut avoir a engager po 	re aux 
mesures de police et de securite et en general tous les frais accessoires ; 
les frais generaux et le benefice de l'acheteur. 

Ces prix tiennent compte egalement de toutes les difficultes que l'acheteur pourrait 

f.: 
les depenses de remise en kat des lieux ; 	 0 a 

.77 ,-, 
Tous les frais de transport; 	 a , 
Tous les frais de main d'ceuvre et frais afferents ; 



rencontrer pendant l'execution des travaux de reprise du materiel et qui etaient previsibles 

ou imprevisibles A la date de la soumission, et d'une facon generale toutes les depenses qui 

sont les consequences necessaires et directes du travail. 

Article 20 : Domicile de l'acheteur 
Toute notification concernant les travaux resultant de la presente vente sera valablement faite 

au domicile de l'acheteur indique dans son acte d'engagement. 

Article 21 : Bordereau du prix GLOBAL 

BORDEREAUX DU PRIX GLOBAL 
VENTES AUX ENCHERES N° 01/0DM/2026 

DEUX LOTS 

Designation Unite Prix Forfaitaire DH TTC 
En lettres En chiffres 

Mobilier et materiel de 
bureau Forfait 
Materiel informatique 

Montant Total TTC 

TOTAL TTC • 	  

Arrele le present bordereau a la somme de: 	  

L'acheteur 

Signature avec la mention manuscrite 

Lu et accepte sans reserve 
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ANNEXE 1: DECLARATION SUR L'HONNEUR 

- Objet de vente : Vente aux encheres de materiel reform& divers, passé conformement au Dahir du 25 Rajab 1337 
(26 avril 1919) sur les ventes publiques de meubles. 

Passé du Dahir du 25 Rajab 1337 (26 avril 1919) sur les ventes publiques de meubles. 

Je, soussigne : 

Monsieur ou Societe • 	  

Residant ou faisant election de domicile a: 	  

CENT ou no du registre de commerce 

	

	  

DECLARE SUR L'HONNEUR 

Que je remplis les conditions prevues au cahier de charge de la vente aux encheres n°01/2026 ; 

M'engager A couvrir, clans les conditions fades dans le cahier des charges, par une police d'assurance, les 
risques decoulant de mon activite professionnelle ; 

Atteste que je ne suis pas en liquidation judiciaire ou redressement judiciaire ; 

Etant en redressement judiciaire, j'atteste que je suis autorise par Pautorite judiciaire competente 
participer aux appels d'offres ; (1) 

Je m'engage a ne pas recourir par moi-meme ou par personne interposee A des pratiques de fraude ou de 
corruption des personnes qui interviennent, a quelque titre que ce soit, dans les procedures de vente; 

Je m'engage A ne pas faire, par moi-meme ou par personne interpose.; de promesses, de dons ou de presents, 
en vue d'influer sur la procedure de vente; 

ratteste que je ne suis pas en situation de conflit d'interets ; 

Tatteste que je n'ai pas participe A la preparation du dossier de vente considere ; 

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la presente declaration sur l'honneur et dans les 
pieces fournies dans mon dossier de candidature, sous peine de l'application des mesures coercitives 
conformement a la reglementation en vigueur. 

(I)  A supprimer, cc paragraphe dans le cas oil le concurrent n'est pas en situation de redressement judiciaire 



ANNEXE 2: ACTE D'ENGAGEMENT 

Mode de passation : Vente aux encheres N°01/0DC0/2026. 

Objet du DE LA VENTE : Vente aux encheres de materiel reformes divers, passe conformement au Dahir 
du 25 Rajab 1337 (26 avril 1919) sur les ventes publiques de meubles. 

Je, soussigne : 

Monsieur ou Societe' 	  

Residant ou faisant election de domicile a 	  

CIN ou no du registre de commerce 	  

Declare 

En vertu des pouvoirs qui me sont conferes : 

Apres avoir pris connaissance du Dahir du 25 rejeb 1337 (26 avril 1919) sur les ventes publiques et du cahier 
des charges; 

Apres avoir pris cormaissance du dossier relatifà la vente cite ci-dessus. 

Apres avoir apprecie a mon point de vue et sous ma responsabilite la qualite et l'etat du materiel objet de la 
vente. 

Remets, revetu (s) de ma signature (un bordereau de prix) etabli (s) confonnement aux modeles figurant au dossier 
d'appel d'offies ; 

2) m'engage a acquerir le materiel et mobilier objet de la vente conformement au cahier des charges et moyennant le 
prix que j'ai etabli moi-meme, lesquels font ressortir : 

a 
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Montant Total du lot n°01 TTC • 	 (En lettres et en Chiffres) 

Montant Total du lot n°02 TTC 	 (En lettres et en Chiffres) 

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le present acte d'engagement. 

Fait a 	le 	  

(Signature et cachet du concurrent) 

1/4.----001. 1̂1  °JP's* 
Attt Chary, 
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ANNEXE 3 : ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX 

Je soussigne, Monsieur, Societe • 	 avoir visite le depot de 
l'ODCO, en date du: 	 Pour constater le materiel destine A la vente aux 
encheres n° : 01/0DC0/ 2026, en deux lots. 

Le • 	  

Cachet et signature du responsable 



ANNEXE 4 : La liste du materiel reform& 
1- 	Materiel et Mobilier de bureau  

DESIGNATION QUANTITEES 
CHAISE 341 
ARMOIRE 40 
BUREAU 41 
CLASSEUR 77 
APPAREIL TELEPHONIQUE 43 
CHAUFFAGE A BAN D'HUILE 39 
CLIMATISEUR 45 
TELEVISION LCD 5 
CHAUFFE-EAU 1 
BLURAY 5 
Extincteur 4 
Cisaille papier 2 
Mini-refrigerateur 1 
Refroidisseur mobile 1 
RADIATEUR I 
Ecran de projection I 
TABLE 90 
CAISSON 12 
Cofre fort 14 
RAYONNAGE 18 
GRAPHEUSE 1 
PORTE MANTEAU 1 
TABLEAU D'AFFICHAGE 3 
VITRINE 1 
Chevet bureau 2 
BANQUETTE 4 
PHOTOCOPIEUR 8 
FAX 6 
VENTILATEUR 1 

TOTAL 808 

NB : la liste n'est pas exhaustive 
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2- 	Materiels inform atiques 

DESIGNATION QUANTITEES 
ECRAN 46 
IMPRIMANTE 70 
ONDULEUR 78 
ORDINATEUR 48 
RACK 4 
SCANNER 26 
SWITSH 3 
UNITE CENTRAL 17 
MODEM 3 
PERFORATEUR 1 
ANCLEN IMPRIMANTE 1 
CAMERA 1 
Data Shaw 1 
MACHINE A CALCULE 2 

TOTAL 301 

NB : la liste n'est vas exhaustive 
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La Directrice de l'Office du 
Developpement de la Cooperation 

19 JAN. 2026 
Fait a' Rabat le: 	  

L'Encherisseur 
Lu et accepte par l'encherisseur 

(Mention manuscrite) 

Fait a' 	le • 	  
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ROYAUME DU MAROC 
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ARTICLE 01 : OB1ET DE LA VENTE 

L'Office du Developpement de la Cooperation « ODCO » sis a 11, Avenue Abderrahim 

Bouabid-Hay Riad-Rabat, met en vente aux plus offrants deux lots du materiel et 

mobilier reformes de l'ODCO cites dans le tableau ci-dessous (Cf. art. 2). 

ARTICLE 02 : REPARTITION EN LOT 

Le present appel d'offres est compose de deux lots: 

Lot n° 1 Materiel et Mobilier de bureau 

Lot n° 2 Materiel Informatique 

ARTICLE 03: COMPOSITION DU DOSSIER DE VENTE ENCHERES 

Le dossier d'appel d'offres comprend : 

Copie de l'avis de l'appel d'offres; 

Un exemplaire du CPS; 

Declaration sur l'honneur ; 

L'acte d'engagement (modele ci-joint) ; 

Le bordereau des prix annexe au CPS; 

Le present reglement de consultation. 

ARTICLE 04: PRESENTATION DES DOSSIERS DES ENCHER1SSEURS 

Chaque dossier presente est mis dans un ph i ferme cachete portant : 

Le nom, prenom (ou raison sociale) et l'adresse de l'encherisseur ; 

L'objet de la vente ; 

La date et l'heure de la séance d'ouverture des plis ; 

Le numero du lot concerne par l'offre. 0, 
'140  

Ce ph i contiendra obligatoirement deux (02) enveloppes distinctes pour chaque lot 

A- La lere enveloppe comprend : 

La caution de chaque lot dolt 8tre presente sous forme de cheque certifie 

Le Cahier de prescriptions speciales signe et cachete a la derniere page et 

paraphe sur toutes les 	pages 	avec 	la 	mention 	lu 	et 

accepte 	&rite 	a 	la main; 

le dossier de l'appel d'offres peut 8tre retire a partir du site web de l'ODCO 



(www.odco.gov.ma) ou retire aupres du service du Budget et Comptabilite de 

l'ODCO. 
Les elements d'identification du candidat : 

S'il s'agit d'une personne morale : les statuts, le nom et prenom du 

representant legal et son capital social; 

S'il s'agit d'une personne physique : Une Photocopie certifiee recente 

conforme a l'originale de la carte d'identite nationale (CIN) ; 

Cette enveloppe doit etre cachet& et porter de fawn apparente, outre les indications 

portees sur le pli, la mention « Caution - CIN - Cahier prescriptions speciales o. 

B- La 2eme enveloppe : l'offre financiere qui doit comprendre : 

La declaration sur l'honneur dement remplie et sign& par l'encherisseur ou 

son representant habilite (Annexe 1). 

L'acte d'engagement, dOment rempli et signe par le concurrent ou son 

representant habilite, sans qu'un meme representant puisse representer plus 

d'un concurrent A la fois pour le meme lot de cet appel d'offres (Annexe 2) ; 

Le bordereau du prix (Annexe 3) ; 

Les offres doivent etre etablies sans contenir ni restrictions ni reserves. L'ODCO se reserve 

le droit d'ecarter toute offre qui contient ou contiendrait des reserves ou serait assortie 

de conditions. 

N.B :  Le montant de l'acte d'engagement ainsi que le montant du bordereau des 
prix devront etre ecrits en chiffres et en toutes lettres. 



ARTICLE OS : DELAI DE RECEPTION DES OFFRES 

La date limite de reception des offres est fixee pour le 05Fevrier 111-I. 

Toutes les offres doivent 'etre deposees au bureau du service Budget et Comptabilite 

contre signature au registre des depots des offres des concurrents. 

Toutefois, les encherisseurs peuvent remettre leurs offres au president de la commission 

d'appel d'offres en debut de séance et avant l'ouverture des plis. Les offres qui 
parviennent au bureau du service concern& posterieurement a la date et a l'heure 

d'ouverture des plis, ne seront pas admises. 

ARTICLE 06 : ETAT DU MATERIEL ET MOBIL1ER 

Le mobilier et materiel reformes dont il s'agit est mis en vente sans aucune garantie. 

L'adjudicataire qui declare bien le connaitre, l'accepte dans l'etat oa il se trouve et ne 

pourra a aucun moment, sous aucun pretexte et pour quelle cause que ce soft pretendre a 

une indemnite ni renoncer a l'adjudication sous peine de perte de son cautionnement 

provisoire. 

ARTICLE 07 : RESULTAT DE LA VENTE 

L'ODCO n'est pas tenue de donner suite a la presente mise en concurrence. 

Aucun encherisseur ne peut pretendre a indemnite dans le cas oü ses propositions ne 

sont pas acceptees. 
Le materiel et mobilier reformes objet de cette vente sera attribue au plus offrant. 

Dans le cas d'offres egales, le lot sera attribue par tirage au sort. 



ARTICLE 08: DOMICILE DU T1TULAIRE 

Le domicile de l'acquereur de la vente qui decoulera de cette vente aux encheres est celui 

precise dans son acte d'engagement. En cas de changement de son domicile au cours de la 

periode d'execution de ses obligations, il doit en aviser immediatement l'ODCO par fax et 

en faire confirmation par lettre recommandee. 

ARTICLE 09: RESPECT DES LOIS EN VIGUEUR 

Tous les encherisseurs doivent se conformer aux lois en vigueur au Maroc, notamment la 

legislation du travail. 

ARTICLE 10: RESILIATION 

Si apres la date limite d'enlevement prevue, le materiel n'a pas ete enleve, la cession sera 

resiliee d'office, le cautionnement ainsi que le materiel non enleve resteront acquis A 

l'Office du Developpement de la Cooperation. Cette mesure sera appliquee sans avis 

prealable. 

ARTICLE 11: CONTESTATION 

En aucun cas l'ODCO ne sera tenue pour responsable des accidents survenus, pour 

quelques causes que ce soit au personnel de l'attributaire et au materiel A l'occasion des 

manipulations du materiel vendu lors de son enlevement. 

Les litiges qui pourraient surgir a l'occasion de l'execution du present cahier des 

prescriptions speciales seront de la competence exclusive des tribunaux de la ville de 

Rabat. 

HI) 



ANNEXE 1: DECLARATION SUR L'HONNEUR 

- Objet de vente : Vente aux encheres publiques N°01/0DC0/2026 relative A la vente 
du materiel et mobilier reformes de l'Offlce du Developpement de la Cooperation. 

Passé du Dahir du 25 Rajab 1337 (26 avril 1919) sur les ventes publiques de meubles. 

Je, soussigne • 	  

Monsieur ou Societe 	  

Residant on faisant election de domicile a• 	  

CIN ou no du registre de commerce • 	  

DECLARE SUR L'HONNEUR 

Que je remplis les conditions prevues au cahier prescriptions speciales de la vente aux 
encheres n°01/0DC0/2026 ; 

M'engager a couvrir, dans les conditions fixees dans le cahier des prescriptions 
speciales, par une police d'assurance, les risques decoulant de mon activite 
professionnelle ; 

Atteste que je ne suis pas en liquidation judiciaire ou redressement judiciaire ; 
Etant en redressement judiciaire, catteste que je suis autorise par l'autorite 

judiciaire competente a participer aux appels d'offres ;(1) 
Je m'engage A ne pas recourir par moi-meme ou par personne interposee A des 

pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, A quelque titre que 
ce soit, dans les procedures de vente; 

Je m'engage a ne pas faire, par moi-m8me ou par personne interposee, de promesses, 
de dons ou de presents, en vue d'influer sur la procedure de vente; 

J'atteste que je ne suis pas en situation de conflit d'interets ; 
ratteste que je n'ai pas participe A la preparation du dossier de vente considere ; 

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la presente declaration sur l'honneur et 
dans les piices fournies dans mon dossier de candidature, sous peine de l'application des mesures 
coercitives conformement a la reglementation en vigueur. 

Fait A 	 le 	  

(Signature et cachet du concurrent) 

(1) A supprimer, ce paragraphe dans le cas ou le concurrent West pas en situation de redressementjudiciaire. 



ANNEXE 2 : ACTE D'ENGAGEMENT 

Mode de passation : Vente aux encheres publiques N°01/0DC0/2026. 

- Objet du Vente : Vente aux encheres publiques de materiel et mobilier reformes de 
L'Office du Developpement de la Cooperation, passé conformement au Dahir du 25 Rajab 
1337 (26 avril 1919) sur les ventes publiques de meubles. 

Lot n° •  

le, soussigne : 

Monsieur ou Societe 	  

Residant ou faisant election de domicile a: 	  

UN ou n° du registre de commerce • 	  

Declare 

En vertu des pouvoirs qui me sont conferes 

- Apres avoir pris connaissance du Dahir du 25 rejeb 1337 (26 avril 1919) sur les ventes 
publiques et du cahier des prescriptions speciales ; 

Apres avoir pris connaissance du dossier relatif A la vente cite ci-dessus. 

Apres avoir apprecie A mon point de vue et sous ma responsabilite la qualite et l'etat du 
materiel et mobilier reformes objet de la presente vente 

remets, revetu (s) de ma signature un bordereau de prix etabli (s) conformement aux 
modeles figurant au cahier des prescriptions speciales objet de la presente vente; 

m'engage a acquerir le materiel et mobilier reformes objet de la vente conformement 
au cahier des prescriptions speciales et moyennant le prix que j'ai etabli moi-meme, 
lesquels font ressortir : 

- Montant Total du lot re"... TTC • 	 (En lettres et en 
chiffres) 

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le present acte d'engagement. 

Fait A 	 le 	  

(Signature et cachet du concurrent) 



ANNEXE 3 : BORDEREAUX DU PRIX GLOBAL 

Designation Unite Prix Forfaitaire DH TTC 
En lettres En chiffres 

Mobilier et materiel de 
bureau 

Forfait 
Materiel informatique 

Montant Total TTC 

9 


